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Dispositif  d'insertion  de  plis  dans  des  enveloppes 

La  présente  invention  porte  sur  les  dispositifs 
d'insertion  de  plis  dans  des  enveloppes. 

De  tels  dispositifs  sont  déjà  connus.  Ils  sont 
utilisés  en  tant  que  machines  de  bureau  pour  assu- 
rer  la  mise  du  courrier  sous  enveloppe,  ou  rentrent 
dans  des  installations  plus  importantes  assurant  le 
traitement  automatique  de  volumes  importants  de 
courrier  et  comportant,  en  outre,  notamment  une 
plieuse  et/ou  assembleuse  et  un  dispositif  de  fer- 
meture  d'enveloppes  chargées. 

Dans  les  dispositifs  d'insertion  de  plis  dans  des 
enveloppes,  les  enveloppes  vides  sont  présentées 
successivement  dans  une  position  de  chargement 
face  à  un  chemin  de  transfert  des  plis.  Chaque 
enveloppe  est  maintenue  dans  cette  position  de 
chargement  pendant  la  durée  de  l'insertion  du  pli 
dans  l'enveloppe.  Des  moyens  d'amenée  et  de 
maintien  de  chaque  enveloppe  vide  dans  la  posi- 
tion  de  chargement  sont  montés  sur  un  chemin 
d'enveloppes  ;  ces  moyens  peuvent  comporter  un 
jeu  de  galets  et  un  jeu  de  contre-galets  de  pression 
associés,  recevant  entre  eux  les  enveloppes  et 
disposés  au  bout  du  chemin  de  transfert  des  plis. 
Le  jeu  de  galets,  lorsqu'  il  est  entraîné,  et  le  jeu  de 
contre-galets  de  pression  contribuent  à  l'amenée 
de  chaque  enveloppe  dans  la  position  de  charge- 
ment,  en  entraînant  le  corps  de  l'enveloppe  jusqu'à 
ce  que  la  ligne  de  jonction  entre  le  corps  de 
l'enveloppe  et  le  rabat  préalablement  déplié  soit 
reçue  entre  eux.  Le  jeu  de  galets  n'étant  alors  plus 
entraîné,  l'enveloppe  est  arrêtée  et  maintenue  dans 
la  position  de  chargement  face  au  chemin  de  trans- 
fert  des  plis. 

Des  doigts  d'ouverture  du  corps  de  l'enveloppe 
sont  utilisés  pour  assurer  l'ouverture  du  corps  de 
l'enveloppe  maintenue  en  position  de  chargement, 
en  vue  de  faciliter  l'insertion  du  pli.  Ces  doigts  sont 
montés  à  l'avant  de  la  position  de  chargement  et 
sont  normalement  effacés.  Pour  l'insertion  du  pli, 
ils  sont  actionnés  en  position  d'ouverture  du  corps 
de  l'enveloppe,  en  venant  s'insérer  partiellement 
dans  le  corps  de  l'enveloppe.  En  outre,  le  jeu  de 
contre-galets  précité  est  avantageusement  monté 
rétractable  en  regard  du  jeu  de  galets,  il  est  mis  en 
position  rétractée  dès  que  le  jeu  de  galets  n'est 
plus  entraîné,  pour  permettre  l'actionnement  en 
position  d'ouverture  des  doigts. 

Dans  les  dispositifs  d'insertion  connus,  divers 
mécanismes  spécifiques  sont  également  affectés  à 
l'opération  d'insertion  de  pli  proprement  dite.  Ils 
sont  destinés  en  particulier  à  permettre  l'insertion  à 
fond  du  pli  dans  l'enveloppe.  Un  exemple  d'un  tel 
mécanisme  est  décrit  notamment  dans  la  demande 
de  brevet  français  84  14  141,  déposée  par  la 
demanderesse.  Ce  mécanisme  comporte  une  pla- 

que  d'insertion  montée  en  chariot  entraîné  en  va  et 
vient  alternativement.  Cette  plaque  d'insertion  re- 
çoit  le  pli  à  insérer  du  chemin  de  transfert  des  plis, 
s'insère  avec  le  pli  qu'elle  retient  dans  l'enveloppe 

s  et  se  retire  de  l'enveloppe  en  libérant  le  pli  qu'elle 
a  accompagné  à  fond  dans  l'enveloppe.  L'utilisa- 
tion  d'un  tel  mécanisme  et  sa  commande  rendent 
les  dispositifs  relativement  encombrants.  Leur  réali- 
sation  et  leur  montage  sont  souvent  peu  aisés, 

10  compte  tenu  qu'il  est  souhaitable  de  les  loger  dans 
un  espace  minimal  pour  réduire  autant  que  possi- 
ble  l'encombrement  du  dispositif. 

La  présente  invention  a  pour  but  en  particulier 
de  permettre  l'insertion  convenable  à  fond  des  plis 

75  dans  des  enveloppes  à  l'aide  d'un  mécanisme  très 
simple  et  ne  présentant  pas  les  inconvénients  d'en- 
combrement  et  les  difficultés  de  montage  précités. 

Elle  a  pour  objet  un  dispositif  d'insertion  de 
plis  dans  des  enveloppes,  comportant  : 

20  -  un  premier  jeu  de  galets  et  un  premier  jeu 
associé  de  contre-galets  assurant  l'amenée  et  la 
présentation  d'une  enveloppe  dans  une  position 
définie  dite  de  chargement,  en  regard  d'un  chemin 
de  plis, 

25  -  des  moyens  d'avance  des  plis  sur  le  chemin  des 
plis  pour  l'avance  d'un  pli  vers  l'enveloppe  en 
position  de  chargement, 
-  des  moyens  d'actionnement  du  premier  jeu  de 
contre-galets  d'une  position  de  pression  à  une  po- 

30  sition  rétractée  quand  l'enveloppe  est  dans  ladite 
position  de  chargement,  et 
-  des  moyens  d'ouverture  du  corps  des  envelop- 
pes,  commandés  d'une  position  effacée  à  une  po- 
sition  d'ouverture  quand  l'enveloppe  est  dans  ladite 

35  position  de  chargement, 
ledit  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  ledit 
premier  jeu  de  contre-galets  est  couplé  à  travers 
un  mécanisme  à  roue  libre  auxdits  moyens  d'avan- 
ce  des  plis,  pour  son  entraînement  avec  eux,  les- 

40  dits  moyens  d'avance  étant  eux-mêmes  montés  à 
une  distance  desdits  premiers  jeux  de  contre-ga- 
lets  inférieure  à  la  longueur  des  plis  à  insérer  dans 
les  enveloppes,  et  étant  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  en  outre  des  premiers  moyens  pour  as- 

45  surer  une  détection  d'insertion  partielle  du  pli  dans 
l'enveloppe,  couplés  auxdits  moyens  d'actionnne- 
ment  du  premier  jeu  de  contre-galets  pour  leur 
retour  en  position  de  pression,  en  assurant  l'inser- 
tion  à  fond  du  pli  dans  l'enveloppe. 

50  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  moyens  d'avance  des  plis  comportent  une  pai- 
re  de  deuxièmes  jeux  de  galets  en  pression,  mon- 
tée  sur  la  sortie  du  chemin  des  plis,  et  couplée 
auxdits  premiers  jeux  de  galets  et  contre-galets  par 
une  plaque  fixe  de  guidage  des  plis. 

2 



3 EP  0  352  687  A1 4 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  premier  jeu  de  contre-galets  est  porté  par  une 
paire  de  bras  montée  articulée  sur  l'axe  de  l'un  des 
deuxièmes  jeux  de  galets. 

La  paire  de  bras  porte  un  axe  entretoise  de 
commande  sollicité  élastiquement  en  appui  sur  une 
came  de  commande  présentant  sur  sa  périphérie 
deux  profilés  centrés  sensiblement  à  l'opposé  l'un 
de  l'autre,  pour  le  maintien  du  premier  jeu  de 
contre-galets  en  position  de  pression,  et  alternés 
avec  deux  seconds  profilés  pour  le  maintien  du 
premier  jeu  de  contre-galets  en  position  rétractée. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  descrip- 
tion  donnée  ci-après  en  regard  d'un  exemple  de 
réalisation  illustré  dans  le  dessin  joint. 

Dans  le  dessin, 
la  figure  unique  est  une  vue  partielle  en 

élévation  qui  montre  schématiquement  le  dispositif 
d'insertion  selon  l'invention. 

Dans  cette  figure,  on  a  illustré  en  1  un  chemin 
d'enveloppes  vides  qui  sont  à  charger  et  en  2  un 
chemin  des  plis.  La  flèche  1A  traduit  l'avance  de 
chaque  enveloppe  sur  le  chemin  1  et  la  flèche  2A 
l'avance  de  chaque  pli  sur  le  chemin  2. 

L'avance  des  enveloppes  successives  sur  le 
chemin  1  permet  leur  présentation  dans  une  posi- 
tion  définie  de  chargement,  face  au  chemin  des 
plis  2. 
Un  premier  jeu  de  galets  3  et  un  premier  jeu 
associé  de  contre-galets  de  pression  4  définissent 
au  bout  du  chemin  1  la  position  de  chargement.  Ils 
sont  montés  en  regard  du  chemin  des  plis  2.  Le 
premier  jeu  de  galets  3  entraîné  en  rotation  selon 
la  flèche  3A  et  son  jeu  de  contre-galets  4  en 
pression  permettent  l'amenée  de  chaque  envelop- 
pe  dans  sa  position  de  chargement.  Le  premier  jeu 
de  galets  3  est  arrêté  lorsque  l'enveloppe  arrive 
avec  sa  ligne  de  jonction  entre  son  corps  et  son 
rabat,  préalablement  déplié,  située  entre  lui  et  le 
premier  jeu  de  contre-galets  4.  Une  deuxième  paire 
de  jeux  de  galets  5  et  6,  en  pression  l'un  contre 
l'autre,  située  en  amont  des  jeux  de  galets  et 
contre-galets  3,  4  sur  le  chemin  1  ,  assure  le  main- 
tien  du  rabat  d'enveloppe  préalablement  déplié. 
Ces  jeux  de  galets  et  contre-galets  3,  4  et  de 
galets  amont  5,  6  permettent  ainsi  la  présentation 
de  chaque  enveloppe  dans  la  position  de  charge- 
ment  et  son  maintien  dans  cette  position  pendant 
l'opération  de  chargement. 

Un  moteur  7,  dit  moteur  des  enveloppes,  assu- 
re  l'avance  des  enveloppes  sur  le  chemin  1  jusqu 
'à  leur  mise  en  position  de  chargement.  Il  entraîne 
les  jeux  de  galets  3  et  5.  Il  assure  après  le  charge- 
ment,  l'éjection  de  chaque  enveloppe. 

Le  chemin  des  plis  2  est  équipé  de  ses  pro- 
pres  moyens  d'avance  des  plis  sur  ce  chemin.  Ces 
moyens  d'avance  des  plis  comportent  notamment 

une  troisième  paire  de  jeux  de  galets  8  et  9  en 
pression  située  sur  la  sortie  du  chemin  des  plis  2. 
Des  moyens  élastiques  non  représentés  assurent 
le  maintien  en  pression  du  jeu  de  galets  8  contre  le 

s  jeu  de  galets  9. 
Cette  troisième  paire  de  jeux  de  galets  8  et  9 

est  montée  à  une  distance  des  jeux  de  galets  et 
contre-galets  3,  4  inférieure  à  la  longueur  des  plis. 
Les  jeux  de  galets  8  et  9  assurent  ainsi  directe- 

w  ment  l'insertion  partielle  de  chaque  pli  dans  l'enve- 
loppe  présentée  dans  sa  position  de  chargement. 
Une  plaque  fixe  de  guidage  10  est  montée  entre  le 
jeu  de  galets  8  et  le  jeu  de  contre-galets  4,  pour  le 
guidage  de  chaque  pli  lors  de  son  insertion.  Une 

rs  contre-plaque  1  1  entre  le  jeu  de  galets  9  et  le  jeu 
de  galets  3  lui  est  associée. 

Les  jeux  de  galets  8  et  9  sont  tous  deux 
illustrés  en  traînés.  Des  flèches  8A  et  9A  traduisent 
leur  entraînement  en  rotation.  En  variante  un  seul 

20  de  ces  jeux  de  galets  et  alors  en  l'occurence  le  jeu 
de  galets  inférieurs  8  peut  être  entraîné.  Un  moteur 
12,  dit  moteur  des  plis  est  couplé  au  jeu  de  galets 
8  et,  éventuellement,  au  jeu  de  galets  9. 

Pour  l'opération  d'insertion  d'un  pli  dans  une 
25  enveloppe  présentée  dans  sa  position  de  charge- 

ment,  le  jeu  de  contre-galets  4  est  monté  légère- 
ment  rétractable  en  regard  du  jeu  de  galets  3.  En 
outre,  des  doigts  13  d'ouverture  du  corps  de  l'en- 
veloppe  sont  associés  à  ces  jeux  de  galets  et 

30  contre-galets  3  et  4.  Ces  doigts  13  sont  montés 
normalement  effacés  à  l'avant  des  galets  et  contre- 
galets  3  et  4,  sous  la  plaque  de  guidage  10  des 
plis.  Ils  sont  actionnés  selon  la  flèche  13A,  quand 
les  contre-galets  4  sont  rétractés,  en  prenant  une 

35  position  d'ouverture  pour  s'insérer  entre  les  galets 
3  et  les  contre-galets  4  et  dans  le  corps  de  l'enve- 
loppe. 

Une  came  14  est  affectée  à  la  commande  des 
contre-galets  4  dans  leur  position  de  pression 

40  contre  les  galets  3  et  dans  leur  position  rétractée. 
Une  autre  came  15  est  affectée  à  la  commande 
des  doigts  13  dans  leur  position  effacée  à  l'avant 
des  galets  3  et  contre-galets  4  et  dans  leur  position 
d'ouverture.  Ces  deux  cames  sont  montées  sur  un 

45  même  arbre  moteur  de  commande  16.  Il  est  entraî- 
né  par  son  propre  circuit  de  commande  17  à 
moteur  pas  à  pas,  selon  la  flèche  16A,  en  assurant 
l'avance  des  cames  en  synchronisme  avec  les 
différentes  étapes  d'un  cycle  d'insertion. 

50  Une  paire  de  bras  20  montée  pivotante  assure 
l'actionnement  du  jeu  de  contre-galets  4  qu'elle 
porte.  Chacun  de  ces  bras  porte  un  galet  21  venant 
en  appui  sur  la  came  14.  De  manière  comparable 
une  paire  de  leviers  articulés  22  assure  l'actionne- 

55  ment  des  doigts  13.  Chacun  de  ces  leviers  porte 
un  galet  23  en  appui  sur  la  came  15.  Chacune  des 
cames  14  et  15  est  constituée  par  une  double 
came,  pour  la  paire  de  bras  20,  comme  pour  la 
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paire  de  leviers  22.  On  a  désigné  par  20A  l'axe 
d'articulation  des  bras  20  et  par  22A  celui  des 
leviers  22. 

Dans  la  réalisation  selon  la  présente  invention, 
le  jeu  de  contre-galets  4  est  couplé  au  jeu  de 
galets  8  d'avance  des  plis.  Une  transmission  à 
courroie  25,  simplement  amorcée  pour  éviter  des 
surcharges  inutiles  dans  la  figure,  couple  le  jeu  de 
galets  8  à  un  mécanisme  à  roue  libre  26  monté  sur 
l'axe  du  jeu  de  contre-galets  4.  Des  galets  tendeurs 
non  illustrés  sont  associés  à  la  courroie  25  pour  sa 
tension  constante,  ceci  indépendamment  du  fait 
que  le  jeu  de  contre-galets  4  soit  en  position  ré- 
tractée  ou  en  position  de  pression  en  regard  du  jeu 
de  galets  3.  Une  flèche  4A  illustre  l'entraînement 
en  rotation  du  jeu  de  contre-galets  4,  soit  par 
friction  contre  le  jeu  de  galets  3  entraîné,  ou  soit 
par  couplage  avec  le  jeu  de  galets  8. 

En  outre,  la  paire  de  bras  20  portant  le  jeu  de 
contre-galets  4  a  son  axe  d'articulation  20A  directe- 
ment  défini  par  l'axe  du  jeu  de  galets  8  d'avance 
des  plis.  Cette  paire  de  bras  20  s'étend  latérale- 
ment  de  part  et  d'autre  de  la  plaque  1  0  de  guidage 
des  plis  ;  elle  couple  mécaniquement  le  jeu  de 
contre-galets  4  et  le  jeu  de  galets  d'avance  des 
plis,  avec  un  pivotement  du  premier  sur  l'axe  du 
second. 

A  l'opposé  de  l'axe  20A,  chaque  bras  20  forme 
un  épaulement  terminal  non  référencé.  Un  axe  de 
commande  30  est  monté  en  axe  entretoise  entre  la 
paire  de  bras  20  et  traverse  l'épaulement  de  cha- 
cun  de  ces  bras.  Cet  axe  30  s'étend  sur  l'extérieur 
des  flasques  latéraux,  tels  que  le  flasque  31  de  la 
machine  ;  chacune  de  ses  extrémités  porte  le  galet 
précité  21  d'appui  sur  la  came  14.  Une  petite 
fenêtre  31  A,  sensiblement  verticale,  est  prévue 
dans  chacun  des  flasques  31  pour  permettre  le 
coulissement  de  l'axe  de  commande  30  lors  de  la 
commande  issue  de  la  came  14.  La  flèche  20F 
schématise  le  pivotement  de  la  paire  de  bras  20 
autour  de  son  axe  d'articulation  20A. 

L'axe  de  commande  30  est  sollicité  élastique- 
ment  vers  sa  position  basse  dans  la  fenêtre  31  A 
pour  l'appui  des  galets  21  sur  la  came  14.  A  cet 
effet,  chacun  de  bras  20  présente,  à  proximité  de 
la  fenêtre  31  A  de  coulissement  pour  l'axe  30,  un 
doigt  saillant  32  transversal  à  son  épaulement.  Un 
ressort  épingle  33  est  monté  sur  le  doigt  32,  il  a  un 
brin  terminal  qui  forme  une  butée  d'appui  sur  l'axe 
de  commande  30  tandis  que  son  autre  brin  termi- 
nal  opposé  est  ancré  sur  le  bord  du  bras  support 
20. 

Ce  ressort  assure  donc  l'appui  du  galet  21  sur 
la  came  1  4,  mais  également  une  pression  élastique 
du  jeu  de  contre-galets  4  sur  le  jeu  de  galets  3 
pour  tenir  compte  d'une  épaisseur  variable  des 
plis. 

En  regard  du  couplage  mécanique  et  du  cou- 

plage  en  entraînement  entre  le  jeu  de  contre-galets 
4  et  le  jeu  de  galets  8  d'avance  des  plis,  la  came 
14  présente  sur  sa  périphérie  deux  profilés  14A  et 
1  4C,  centrés  de  manière  sensiblement  opposée,  de 

5  mise  et  de  maintien  du  jeu  de  contre-galets  4  en 
position  de  presion,  qui  sont  alternés  avec  deux 
autres  profilés  14B  et  14D  de  mise  et  de  maintien 
du  jeu  de  contre-galets  4  en  position  rétractée. 
Comparativement  la  came  15  ne  présente  sur  sa 

10  périphérie  qu'un  profilé  15A  de  mise  des  doigts  13 
en  position  effacée  et  qu'un  profilé  15B  de  mise  de 
ces  doigts  13  en  position  d'ouverture. 

Ces  profilés  des  cames  14  et  15  corrrespon- 
dent  à  des  secteurs  angulaires  spécifiques  en  re- 

75  gard  des  commandes  qu'ils  assurent.  Les  profilés 
14A,  14B  et  I4D  correspondent  à  des  secteurs 
angulaires  voisins  de  60°  chacun  et  le  profilé  14C 
à  un  secteur  angulaire  voisin  de  180°.  Le  profilé 
15A  correspond  à  un  secteur  angulaire  voisin  de 

20  240°  et  le  profilé  15B  à  un  secteur  voisin  de  120°  . 
Ces  cames  sont  en  outre  calées  l'une  par  rapport  à 
l'autre  pour  que  le  galet  21  soit  juste  arrivé  en 
appui  sur  le  profilé  14A  quand  le  galet  23  est  situé 
sensiblement  aux  trois  quarts  de  la  longueur  du 

25  profilé  15A.  Cette  position  relative  des  cames,  qui 
est  celle  illustrée,  correspond  à  une  position  de 
référence  dite  de  repos  de  l'arbre  moteur  16  ;  elle 
est  donnée  par  un  disque  18  à  encoche  18A  au- 
quel  est  associé  un  détecteur  monté  en  fourche 

30  optique  et  schématisé  en  19.  Ce  détecteur  19 
assure  la  commande  d'arrêt  d'entraînement  de  l'ar- 
bre  1  6  des  cames  1  4  et  1  5. 

Un  levier  de  détection  35  est  affecté  à  la 
détection  de  chaque  pli  au  cours  de  son  insertion. 

35  Ce  levier  est  articulé  autour  d'un  axe  35A.  Il  a  une 
de  ses  extrémités  35B  montée  en  obstacle  à 
l'avant  du  jeu  de  galets  3  et  du  jeu  de  contre-galets 
4,  à  travers  la  plaque  de  guidage  10.  Il  a  son 
extrémité  opposée  35C  qui  forme  un  drapeau  de 

40  détection.  Un  détecteur  optique,  schématisé  en  36, 
détecte  le  drapeau  35C  et  indique  la  présence  ou 
non  d'un  pli  en  cours  d'insertion  sous  son  extrémi- 
té  35B.  Cet  ensemble  détecteur  35,  36  permet,  à 
partir  de  cette  détection  de  présence  de  pli,  de 

45  déterminer  l'instant  d'insertion  partielle  de  ce  pli 
dans  l'enveloppe,  compte  tenu  de  l'avance  connue 
de  ce  pli,  puis  l'instant  d'insertion  à  fond.  Cet 
instant  d'insertion  à  fond  du  pli  est  de  préférence 
donné  par  le  retour  en  obstacle  de  l'extrémité  35B 

50  du  levier  35,  ce  retour  étant  toujours  détecté  par  le 
drapeau  35C  et  le  détecteur  36.  Cet  ensemble  de 
détection  35-36  contrôle  le  circuit  17  et  il  comman- 
de  aussi  le  moteur  des  plis  12,  à  travers  une 
temporisation  choisie  ou  un  compteur  décompteur 

55  de  déplacements  unitaires  d'avance  du  pli,  non 
représenté,  qu'il  déclenche,  pour  assurer  l'arrêt  de 
ce  moteur  12  lorsque  le  pli  est  inséré  à  fond  dans 
l'enveloppe. 

4 
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En  fonctionnement,  l'arbre  moteur  16  des  ca- 
mes  14  et  15  est  entraîné  en  rotation,  depuis  sa 
position  de  repos  donnée  par  le  disque  18  et  le 
détecteur  associé  19,  lorsqu'  une  enveloppe  avan- 
ce  vers  la  position  de  chargement.  L'enveloppe 
étant  arrivée  dans  la  position  de  chargement,  le 
moteur  7  est  arrêté  et  l'enveloppe  est  ainsi  mainte- 
nue  pour  l'insertion  d'un  pli.  Pendant  la  durée 
nécessaire  à  cette  mise  en  position  de  chargement 
et  légèrement  au-delà  de  cette  durée,  le  galet  21 
repose  sur  le  profilé  14A  tandis  que  le  galet  23  est 
sur  le  profilé  15A.  Dès  la  mise  de  l'enveloppe  en 
position  de  chargement,  le  galet  21  passe  sur  le 
profilé  14B  et  le  galet  23  sur  le  profilé  15B.  Par  le 
profilé  14B,  le  jeu  de  contre-galets  4  passe  en 
position  rétractée  ;  par  le  profilé  15B  les  doigts  13 
passent  en  position  d'ouverture  du  corps  de  l'enve- 
loppe. 

Le  moteur  des  plis  12  est  entraîné,  à  une 
temporisation  près,  dès  lors  que  l'enveloppe  est 
arrivée  dans  sa  position  de  chargement.  Il  assure 
l'avance  du  pli  sur  le  chemin  2,  en  amont  du  jeu  de 
galets  8  et  9,  et  ensuite,  par  le  jeu  de  galets  8  et  9, 
l'avance  du  pli  sur  la  plaque  de  guidage  10  et  entre 
les  galets  3  et  les  contre-galets  4,  puis  dans  l'enve- 
loppe.  Pendant  cette  avance,  le  galet  21  repose  sur 
le  profilé  14B  ;  les  contre-galets  4  sont  entraînés 
avec  les  galets  d'avance  8  mais  sont  rétractés  ;  ils 
restent  sans  effet  sur  le  pli. 

Dès  que  le  pli  se  trouve  partiellement  engagé 
dans  l'enveloppe  et  échappe  pratiquement,  sinon 
totalement,  aux  galets  d'avance  8  et  9,  le  galet  21 
passe  sur  le  profilé  14C  et  les  contre-galets  4 
passent  en  position  de  pression.  Ces  contre-galets 
4  entraînés  assurent  alors  la  fin  d'insertion  à  fond 
dans  l'enveloppe. 

Au  cours  de  l'avance  du  pli  sur  la  plaque  de 
guidage  10,  l'ensemble  détecteur  35,  36  a  détecté 
la  présence  du  pli  en  cours  d'insertion.  A  partir  de 
cet  instant,  il  permet  au  circuit  de  commande  17 
de  déterminer  l'instant  d'insertion  partielle  de  ce  pli 
dans  l'enveloppe.  L'ensemble  détecteur  35,  36  per- 
met  aussi,  lors  de  l'arrivée  du  pli  au  fond  de 
l'enveloppe,  l'arrêt  du  moteur  12  et  par  là  l'arrêt 
des  contre-galets  4. 

L'insertion  à  fond  du  pli  dans  l'enveloppe  étant 
réalisée  et  le  moteur  12  des  plis  arrêté,  l'enveloppe 
chargée  est  éjectée  selon  la  flèche  1  B,  par  remise 
en  route  du  moteur  7  des  enveloppes  tandis  que  le 
profilé  14C  maintient  toujours  le  jeu  de  contre- 
galets  4  en  position  de  pression. 

Au  cours  de  cette  éjection  de  l'enveloppe  char- 
gée,  le  galet  21  passe  sur  le  profilé  14D  et  le  jeu 
de  contre-galets  4  repasse  en  position  rétractée. 
Ceci  permet  un  traitement  de  l'enveloppe  chargée 
au  cours  de  son  éjection,  au  cours  duquel  chaque 
enveloppe  peut  être  entraînée  en  marche  arrière, 
dans  le  sens  opposé  à  la  flèche  1B,  alors  que  le 

jeu  de  contre-galets  4  doit  rester  sans  effet.  Après 
ce  traitement,  l'enveloppe  chargée  est  à  nouveau 
entraînée  selon  la  flèche  1  B  et  le  galet  21  passe 
sur  le  profilé  14A  pour  la  remise  du  jeu  de  contre- 

5  galets  en  position  de  pression. 
Le  circuit  de  commande  17  de  l'arbre  16,  à 

moteur  pas  à  pas  commandé,  assure  le  contrôle 
de  l'avance  des  cames  en  synchronisme  avec  les 
différentes  étapes  d'un  cycle  d'insertion.  L'arrivée 

w  de  l'arbre  16  dans  sa  position  de  référence,  détec- 
tée  par  le  détecteur  19,  provoque  l'arrêt  de  son 
entraînement.  Il  sera  à  nouveau  entraîné  sur  un 
tour  complet  pour  un  nouveau  cycle  d'insertion. 

Les  avantages  essentiels  de  ce  dispositif  d'in- 
is  sertion  selon  la  présente  invention  résident  dans  la 

simplicité  du  mécanisme  d'insertion  et  de  sa  com- 
mande,  leur  facilité  de  montage  et  leur  très  faible 
encombrement.  Ce  mécanisme  et  sa  commande 
sont  en  outre  très  robustes  et  de  fonctionnement 

20  fiable.  Le  mécanisme  est  de  faible  inertie. 

Revendications 

25  1)  Dispositif  d'insertion  de  plis  dans  des  enve- 
loppes,  comportant  : 
-  un  premier  jeu  de  galets  et  un  premier  jeu 
associé  de  contre-galets  assurant  l'amenée  et  la 
présentation  d'une  enveloppe  dans  une  position 

30  définie  dite  de  chargement,  en  regard  d'un  chemin 
de  plis, 
-  des  moyens  d'avance  des  plis  sur  le  chemin  des 
plis  pour  l'avance  d'un  pli  vers  l'enveloppe  en 
position  de  chargement, 

35  -  des  moyens  d'actionnement  du  premier  jeu  de 
contre-galets  d'une  position  de  pression  à  une  po- 
sition  rétractée  quand  l'enveloppe  est  dans  ladite 
position  de  chargement,  et 
-  des  moyens  d'ouverture  du  corps  des  envelop- 

pe  pes,  commandés  d'une  position  effacée  à  une  po- 
sition  d'ouverture  quand  l'enveloppe  est  dans  ladite 
position  de  chargement, 
ledit  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  ledit 
premier  jeu  de  contre-galets  (4)  est  couplé  à  tra- 

45  vers  un  mécanisme  à  roue  libre  (26)  auxdits 
moyens  d'avance  (8)  des  plis,  pour  son  entraîne- 
ment  avec  eux,  lesdits  moyens  d'avance  étant  eux- 
mêmes  montés  à  une  distance  desdits  premiers 
jeux  de  contre-galets  inférieure  à  la  longueur  des 

50  plis  à  insérer  dans  les  enveloppes,  et  étant  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  des  premiers 
moyens  (17,  35-36),  pour  assurer  une  détection 
d'insertion  partielle  du  pli  dans  l'enveloppe,  cou- 
plés  auxdits  moyens  d'actionnnement  (14,  20)  du 

55  premier  jeu  de  contre-galets  (4)  pour  leur  retour  en 
position  de  pression,  en  assurant  l'insertion  à  fond 
du  pli  dans  l'enveloppe. 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
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sé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  des  seconds 
moyens  (35,  36)  pour  assurer  une  détection  d'in- 
sertion  à  fond  du  pli  dans  l'enveloppe  couplés 
auxdits  moyens  d'avance  (8),  pour  assurer  leur 
arrêt  d'entraînement  et  l'arrêt  d'entraînement  dudit 
premier  jeu  de  contre-galets  (4). 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'avance  comportent 
une  paire  de  deuxièmes  jeux  de  galets  en  pression 
(8,  9)  montés  sur  la  sortie  du  chemin  des  plis,  dont 
l'un  au  moins  est  couplé  à  un  moteur  (12)  dit 
moteur  des  plis  et  en  ce  qu  il  comporte  en  outre 
une  plaque  fixe  de  guidage  des  plis  (10)  entre 
desdits  premiers  jeux  de  galets  et  contre-galets  (3, 
4)  et  deuxièmes  jeux  de  galets  (8,  9). 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'actionnement  du 
premier  jeu  de  contre-galets  (4)  comportent  une 
paire  de  bras  (20)  portant  ledit  jeu  de  contre-galets 
ét  montée  articulée  sur  l'axe  (20A)  de  l'un  des 
deuxièmes  jeux  de  galets  (8). 

5)  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'actionnement  du 
premier  jeu  de  contre-galets  (4)  comportent,  en 
outre,  une  came  (14),  dont  la  périphérie  présente 
deux  premiers  profilés  sensiblement  opposés  (1  4A, 
14C)  de  commande  de  mise  du  premier  jeu  de 
contre-galets  en  position  de  pression  qui  sont  alter- 
nés  avec  deux  seconds  profilés  (14B,  14D)  de 
commande  de  mise  du  premier  jeu  de  contre- 
galets  en  position  rétractée,  l'un  (14C)  desdits  pre- 
miers  profilés  étant  affecté  au  maintien  en  position 
de  pression  du  premier  jeu  de  contre-galets  depuis 
ladite  insertion  partielle  du  pli  dans  l'enveloppe  et 
au  moins  jusqu'à  l'insertion  à  fond  du  pli. 

6)  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lesdits  premiers  et  seconds  moyens 
pour  assurer  une  détection  d'insertion  partielle  et  à 
fond  du  pli  dans  l'enveloppe  comportent  un  levier 
de  détection  (35)  formant  obstacle  (35B)  effaçable 
par  le  pli  en  cours  d'insertion  à  travers  ladite 
plaque  de  guidage  (10)  et  devant  lesdits  premiers 
jeux  de  galets  et  contre-galets  (3,  4),  et  un  détec- 
teur  optique  associé  (36)  couplé  à  un  circuit  de 
commande  (17)  de  ladite  came  (14)  et  à  travers 
une  temporisation  audit  moteur  des  plis  (12),  pour 
la  mise  en  position  de  pression  du  premier  jeu  de 
contre-galets  dès  l'insertion  partielle  et  l'arrêt  du 
moteur  des  plis  dès  que  l'insertion  à  fond  est 
réalisée. 

7)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5  et 
6,  caractérisé  en  ce  que  ladite  paire  de  bras  (20) 
porte  un  axe  de  commande  (30)  monté  en  axe 
entretoise  traversant  lesdits  bras,  dont  les  extrémi- 
tés  forment  chacune  un  galet  d'appui  (21)  sur 
ladite  came  (14). 

8)  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  axe  de  commande  (30)  est 

sollicité  élastiquement  vers  ladite  came  (14)  par  un 
ressort  en  épingle  (33)  porté  par  lesdits  bras  (20) 
et  dont  l'un  des  brins  terminaux  forme  butée  d'ap- 
pui  sur  ledit  axe  de  commande  (30). 
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